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Assemblée générale AMOPA Nationale
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Chers amis,

L’assemblée nationale de notre association AMOPA aura lieu le 06 juin 2026 au lycée 
Corneille à Rouen.

Lors de notre de notre dernière réunion de Comité Consultatif, il a été rappelé que ‘’ tout 
adhérent peut participer.’’

Notre Président National, M. Tran, me demande de  transmettre à tous les adhérent(e)s,  
l’ensemble des documents* dont chacun d’entre nous doit avoir connaissance :

Il s’agit :

* Des rapports moraux et d’activité, de la liste des candidats et des résolutions proposées

* Des comptes annuels et du budget 2026

* De la convocation à l’AG, du coupon réponse et du formulaire de pouvoir

*Du programme complet du Congrès 2026

M. Tran vous prie de bien vouloir adresser au siège parisien le coupon réponse de présence 
ou, à défaut, le pouvoir qu’ils auront confié à un membre de la section dûment prévenu.

Je me joins à M Tran pour vous adresser nos vives salutations amopaliennes.

Le Président

Christian DAUTRICHE

* les documents sont contenus dans une pièce jointe à cette lettre. Si vous rencontrez des 
difficultés pour l’ouvrir, ne surchargez pas le travail de notre trésorier qui envoie les Lettres mais 
je reste à votre disposition à cette adresse courriel lesdautriche@yahoo.fr


